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Guide simplifié d’utilisation du logiciel CR+ 
 

Pour la connexion au logiciel, se rendre sur le site internet du SDIS73 : « www.sdis73.fr » 

 

 

 
 

 

 

Sur la page d’accueil, cliquer sur « Vos démarches en ligne » 
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Cliquer sur « Lien d’accès à CR+ pour les Points d’Eau» 

 

 

 

Sur la page d’identification, renseigner le code utilisateur et le mot de passe  

 

 

 
 

Puis cliquer sur « Connexion » ou taper « Entrée » 

 

 

 

Infocentre D.E.C.I ( Xx) 

        Xx = nbre de PEI sur la commune 
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Nbre de PEI indisponibles et/ou non-conformes sur la commune : Accès direct sur les fiches de 

ces PEI en cliquant sur ce lien 

 

 

 

 

Accès aux PEI par plusieurs options : 
Mais la fiche aura toujours les 4 « items » : 

 

 

 

 Onglet « Critères de sélection » : 

 

 
 

 Onglet « Tableau de résultats » : 

 

 

 

Ce tableau contient la liste complète des PEI correspondant aux critères de sélection 

Par défaut, sans critères spécifiques, la liste complète des PEI de la commune est affichée 

 

 

La sélection des critères s’effectue par : 

 

- des positionnements de critères  

- des choix dans les « listes déroulantes »,  

- la saisie de mots contenus dans l’adresse ou le numéro du PEI 

 

Cliquer sur « Tableau de résultats » ou «  Tableau » ou « Fiches » 
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Pour revenir à la page du « début », cliquer sur « accueil » 

 

 

 

 

 Onglet « Cartographie » 

 

 

 
 

 

 

 Onglet « Synthèses et statistiques »  

 

 

En cliquant sur « fiches » ou sur la ligne 

sélectionnée, on ouvre la fiche du PEI  
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Consultation ou Modification 

 

 

 

 
Lorsque vous êtes sur la fiche d’un PEI : 

 

 
 

Type de PEI / n° du PEI / n° INSEE – numéro dans la commune (ou commune nouvelle) - Adresse 

 

 

(Sous-Fiche) 

- Cliquer sur l’onglet « Situation » 

Exemple : 

Sélection de tous les PEI de la commune et 

répartition en fonction des types de PEI, 

exemple PI100 

Cliquer sur « Calculer » 
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Coordonnées X/Y et carte pour positionnement du PEI 

Nom du Service des eaux compétent 

 

 

 

 

 

 

(Sous Fiche) 

- Cliquer sur l’onglet « Ressources » 

 

 
 

 

- Mesures (débits, pressions), date et acteur du contrôle, caractéristiques … 

 

 

 

(Sous Fiche) 
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- Cliquer sur l’onglet « Etats » 

 

Si vous cliquez  sur « modifier » :   la liste des anomalies apparait ( en rouge, le PEI deviendra 

indisponible) 

 

 
 

 

Liste des anomalies à cocher si besoin 

Indisponibilité, ou remise en disponibilité du PEI Attention : la date de fin 

d’indisponibilité est à titre indicatif (une action manuelle de remise en service sera 

nécessaire pour remettre ce PEI disponible !!!! 
 

 

Pour quitter le logiciel, cliquer sur « Déconnexion » 

 

Le service DECI est à votre disposition pour tout renseignement, et si vous avez perdu vos 

identifiants. 

 

 

Contact : 

 

Bureau DECI 

Groupement Gestion des Risques 

226 rue de la Perrodière 

73230 SAINT ALBAN LEYSSE 

Ligne directe : 04 79 60 76 12 - deci@sdis73.fr 

mailto:deci@sdis73.fr

